
Animateur  économique du territoire de Longwy, 
l’association Avenir des Entrepreneurs se 
professionnalise. Elle a notamment embauché 

une chargée de mission et ouvrira prochainement ses locaux.
Une montée en puissance qui a pour objectif d’impulser 
une nouvelle dynamique sur un territoire en plein renouveau.

entretien

repère

Avenir des 
Entrepreneurs 
En bref 

Aline Tres : 
Originaire du bassin, Aline Tres a
été embauchée par Avenir des En-
trepreneurs le 2 mai dernier. À 24
ans, elle bénéficie d’un solide ba-
gage universitaire. Elle est notam-
ment titulaire d’un Master en dé-
veloppement local obtenu à
Sciences Po Lyon et a effectué
une partie de ses études à l’uni-
versité de Leipzig. 

Changement de nom : 
Avenir des Entrepreneurs porte
cette dénomination depuis janvier
2005. Au préalable, l’association
s’appelait Avenir Industrie. Ce
changement de nom s’explique
par l’ouverture de l’association à
des chefs d’entreprises de divers
secteurs d’activité, de commer-
çants et de professions libérales
alors qu’à ses débuts, elle ne re-
présentait que la métallurgie. 

Alain Nani : 
Président d’Avenir des Entrepre-
neurs depuis six ans, Alain Nani
est également chef d’entreprise. Il
dirige les Ateliers Mécaniques de
Chénières.

Transfrontalier : 
Si Avenir des Entrepreneurs fé-
dère essentiellement des déci-
deurs économiques du Bassin de
Longwy, elle compte également
quelques chefs d’entreprises
luxembourgeois et belges dans
ses rangs. L’une des priorités de
l’association est d’ailleurs de dé-
velopper des collaborations
transfrontalières. 
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Depuis 1987, l’association Avenir des Entre-
preneurs qui regroupe soixante-quinze diri-
geants d’entreprises s’investit pour animer le
territoire transfrontalier de Longwy et envi-
rons. Pour cela, elle organise notamment des
rendez-vous fondés sur la réflexion
et l’action et intervient comme une
véritable base de services à l’en-
semble des entreprises. Des mis-
sions dont elle s’acquitte avec brio :
Avenir des Entrepreneurs est au-
jourd’hui un acteur incontournable
dans le développement économique
de ce secteur. À bientôt 20 ans, plu-
tôt que de se reposer sur ses lau-
riers, Avenir des Entrepreneurs a
décidé de franchir un nouveau cap
dans son développement en s’enga-
geant dans la voie de la profession-
nalisation. Cela se traduit par l’em-
bauche d’une chargée de mission en
la personne d’Aline Tres, l’installa-
tion dans des nouveaux locaux qui
seront inaugurés en septembre pro-
chain et des moyens financiers :
180 000 euros sur trois ans, finan-
cés par l’Europe, l’État, la Région et
le Conseil Général, dans le cadre du
Contrat de site (environ 17 millions
d’euros). «Des moyens mis au ser-
vice d’un projet plus ambitieux»
souligne Alain Nani, président d’A-
venir des Entrepreneurs «notre am-
bition est d’offrir toujours plus de services aux
entreprises et de répondre pleinement aux be-
soins et attentes des entrepreneurs dans tous
les domaines : fiscalité, gestion, ressources
humaines... Dans le cadre du Contrat de site,
quarante entreprises avaient la possibilité de
bénéficier d’un audit. Elles n’ont été que dix à

en avoir profité. C’est un exemple, parmi d’au-
tres, qui confirme un manque d’information.
Proches du terrain et de ses réalités, nous
avons un grand rôle à jouer dans l’accompa-
gnement des PME, commerçants et profes-

sions libérales qui sont nos adhé-
rents». À pied d’œuvre, Aline Tres
en collaboration avec Guy Keckhut,
chargé de la communication de la
structure, rencontre les membres
de l’association pour se faire
connaître et recueillir de l’informa-
tion. Elle travaille également à l’éla-
boration d’un cycle de conférences
et de visites d’entreprises, à l’ani-
mation d’un site internet, au lance-
ment de newsletters. «Il nous faut
mettre en place les différents outils
qui permettront aux entrepreneurs
de s’informer mais également de se
rencontrer et d’échanger» précise
Guy Keckhut. «Notre démarche est
résolument partenariale» précise le
président «il n’est pas question de
se substituer à l’un ou l’autre orga-
nisme mais au contraire de multi-
plier les collaborations. Nos parte-
naires voient d’ailleurs d’un bon œil
notre professionnalisation. Ils nous
font confiance». Cette volonté de se
positionner comme un trait d’union
-«le maillon manquant» dit Aline
Tres- entre les organismes écono-

miques et les chefs d’entreprise mais aussi en-
tre des entrepreneurs d’horizons divers, a éga-
lement pour intérêt de favoriser l’émergence
de projets nouveaux et d’idées originales. De
quoi mobiliser les énergies et impulser une
nouvelle dynamique entrepreneuriale à l’en-
semble du territoire. Place aux actes…

Avenir des Entrepreneurs
s’engage
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